
Le chien citadin dans 

la métropole Lyonnaise



Principes de gestion du chien en ville

L’animal en ville : une responsabilité partagée
• La promenade hygiénique = une responsabilité individuelle :

pour la prise en charge de la déjection canine lors de la promenade hygiénique.

• La promenade de défoulement = une responsabilité collective :

en réponse à un usage de l’espace public : la promenade avec son chien.

Les leviers pour faire reconnaître ces deux responsabilités :
• Pour la responsabilité individuelle : 

En multipliant les actions de sensibilisation à l’éducation canine. 

Un propriétaire de chien « éduqué » adopte les comportements attendus par la collectivité .

=> avoir des maîtres qui assument.

• Pour la responsabilité collective : 

Permettre de mieux accueillir les possesseurs de chiens,

La balade avec son chien est considérée comme un des usages de l’espace public,

=> Nécessité de l’organiser afin d’éviter des situations conflictuelles avec les autres 
usagers.



Plan d’actions 
Enjeux :

• Le bien vivre ensemble sur l’espace public par une cohabitation 
harmonieuse.

Objectifs :

• Pour la collectivité : organiser l’espace public afin d’éviter des 
situations conflictuelles entre usagers.

• Pour les usagers : respecter certaines règles de bonne conduite 
et respecter les autres usagers.

2 leviers :

• L’éducation canine.

• La cani-accueillance.



La sensibilisation à l’éducation canine



Enjeux :
• Des maitres de chiens qui s’assument : par le ramassage des déjections de son 

animal lorsqu’il fréquente l’espace public.

• Des maitres de chiens qui contrôle leur animal sur l’espace public : par la tenue 
en laisse.

Objectif :
Sensibiliser les propriétaires de chiens à la nécessité de l’éducation canine.

 Un maitre ayant entrepris ce processus assume ses responsabilités.

Public cible : les possesseurs de jeunes chiens (- de 12 mois).

Prescripteurs : les vétérinaires.

Acteurs de la sensibilisation : les éducateurs canins (prestation de service).

Dispositif : Lui & Moi c’est pour la ville !
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Dispositif : Lui & Moi c’est pour la ville !
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Un dispositif gagnant / gagnant

NON PROPRIÉTAIRES DE CHIEN



La cani-accueillance



La cani-accueillance

Principe du bien vivre ensemble :

Égalité de tous les usagers en matière d’accessibilité 
aux différents espaces de promenade doit être respectée.

 Accueillir les possesseurs de chiens sur l’espace public :

Selon une hiérarchisation des espaces :

o Chien accepté : en laisse / sans laisse,

o Chien refusé : notamment sur les espaces dédiés ou fragiles (aires 
enfants ou de sports, espace protégé). 

Dès lors que ces usages n’empiètent pas sur la liberté des autres 
usagers.

 Travail à faire en partenariat avec les villes (services Espaces Verts).

 Travail en partenariat avec les possesseurs de chien.



Des espaces dédiés qualitatifs 

Objectif : 

Développer des aires d’ébats en lien avec des collectifs de 
possesseurs de chien identifiés (indispensable !) : 

Accueillante : invitant au respect des équipements mis à 
disposition par la collectivité. 

En partenariat avec les communes : rôle de proximité 
Création, travaux, entretien, gestion, identification et lien avec 
les collectifs de possesseurs de chiens.

Rôle de la Métropole : 

- Une politique identique sur tout le territoire.
- AMO : Expertise - méthode, outils de communication, actions 
de sensibilisation sur site.
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Exemple d’agrès à mettre en place
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Rôle de la Métropole : 

– Une politique identique sur tout le territoire.

– AMO : expertise, conseil, méthodologie, 
outils ...

 Différents outils « prêt à l’emploi » 
proposés au communes.

 Des animations offertes par la métropole, 
dispensées par des éducateurs 
professionnels lors d’évènements canins.

Accompagnement des communes
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Merci de votre attention



Principe acté sur la distribution de sacs

Mise en place de distributeurs de sacs à déjection par la collectivité ?

Solution miracle ou équipement prétexte ?

Avantages :

• signifie très clairement le geste attendu,

• permet aussi de communiquer auprès des non-possesseurs en montrant l’engagement de la 
collectivité

Inconvénients/Risques :

• Ils ne servent qu'aux possesseurs qui ramassent déjà => la collectivité ne proposera qu'un sac 
de substitution, tout en se mettant dans l'obligation de gérer l'approvisionnement et prendre le 
risque d'une rupture de stock qui déculpabiliserait le « laisser-aller » .

• Risques de vandalisme et de voir les sacs éparpillés au sol ou dans le fleuve. 

• La collectivité risque de se trouver confrontée à une demande pléthorique d’installation de 
distributeurs, chacun le souhaitant à proximité de sa promenade. Il devient alors difficile de 
refuser l’installation de distributeurs supplémentaires.

Fort de ces arguments, le Grand Lyon adopte la règle du « ramassage partout et par tous 
» et affirme sa volonté de ne pas se substituer aux obligations des propriétaires et de 
distribuer des sacs uniquement lors d’actions de communications ponctuelles et ciblées 
sur un secteur problématique.


